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Informé du décès de : 
- Michel BOURNE, ancien joueur, entraineur et dirigeant du club de ES Dresny Plessé, le Bureau présente 

ses sincères condoléances à sa famille et au club.  
  
1. Recrutement d’un apprenti 
 
Comme les deux précédentes saisons, le District décide de recruter, après un entretien de recrutement, Virgile 
PERRET, dans le cadre d’un contrat en alternance Master 2, Droit du sport. 
Ses missions s’articuleront autour du respect des procédures juridiques et disciplinaires, notamment, dans les 
commissions de discipline et sportive.  
 
2. Communication autour du COVID-19 
 
Le Bureau rappelle qu’il faut être vigilant par rapport aux communications médiatiques diverses (presse, TV, 
radios, ..), celles-ci parfois erronées ou incomplètes ne rendent pas service aux clubs.  
Seules les informations officielles publiées par les centres de gestion sont à prendre en compte. 
 
Le Bureau rappelle qu’il ne peut pas y avoir de réunions de représentants du District (élus, salariés) dans les clubs 
(Labels…) sans information préalable du District et sous réserve de connaître les conditions sanitaires mises en 
place. 
 
Dans l’état actuel des décisions autour de la propagation du virus, aucune formation en présentiel ne peut être 
mise en place. 
 
Par ailleurs, le District ne peut pas donner d’accord à l’organisation de tournois au regard des dispositions du 
Décret 2020-860 du 10 juillet 2020. 
 
3. Communication du Président 
 
Le Président fait part de ses échanges avec la Préfecture et le service de la Protection Civile.  
Le Président fait part de la réunion en visioconférence avec la LFA et informe qu’un protocole Ligue et District sera 
publié en fin de semaine. 
 
REFERENT COVID : 

- Un « Référent Covid » est mis en place au District, il s’agit d’un élu du Comité : Patrice Le Clère avec 
la possibilité de le contacter à pleclere@foot44.fff.fr ou sur le numéro dédié 06 27 64 47 06. 
Comme pour la procédure « urgences », toutes les communications vers lui devront être confirmées 
par écrit en messagerie officielle. 

- Dans chaque club, une personne sera identifiée « Référent Covid ». Sa saisie devrait être disponible 
prochainement sur Footclubs. L’activité ne devra être permise qu’en cas de déclaration d’un « Référent 
Covid ». Lors de toutes les activités du club, il doit être présent à tout moment, en son absence une 
personne informée des directives sera présente en liaison avec lui. 

 

 
Procès-Verbal 
Bureau du Comité 

N° 02  
20 août 2020  

Présent Alain Martin, Président 
Georges Le Glédic, Vice-Président 
Daniel Moulet, Secrétaire Général  
Patrice Le Clère, Secrétaire Adjoint  

Assiste Sébastien Duret, Directeur Administratif 
Excusés Jérôme Peslier, Trésorier 

Jean-Charles Guérin 
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4. Terrain Foot 5 du District 

 
Le Bureau fixe les modalités d’utilisation du terrain Foot 5 Noël Le Graët : 

- Accès au terrain dans la limite de 16 personnes dans la structure 
- Du gel hydroalcoolique est à disposition 
- Pas de mise à disposition de chasubles et de ballons.  
- Après chaque utilisation, le District assure la désinfection entre deux réservations. 
- L’accès aux vestiaires n’est pas autorisé 

 
5. Compétitions 
 
Championnats seniors masculins 
Le Bureau a pris connaissance par voie de presse de différents commentaires à l’encontre du District et de la 
commission de gestion des compétitions championnats notamment du club de l’ES Belligné Chapelle Maumusson 
concernant la composition des groupes de championnat. Le Bureau relève que ce club n’a pas effectué de 
demande par la messagerie officielle. 
 
Le Bureau, par le biais de ses commissions organisatrices, tient à rappeler que la composition des groupes est 
réalisée dans l’intérêt général et non individuel des clubs.  
 
Les critères suivants ont été retenus par ordre de priorité : 
- 1. Répartition des promus et relégués 
- 2. Répartition au regard des classements de la saison écoulée 
- 3. Répartition géographique 
 
Modification du calendrier général seniors masculins 
Le Bureau apporte une modification au calendrier général seniors masculins en permutant le tour de Coupe prévu 
le 18 octobre 2020 par une journée de championnat seniors masculins prévue le 7 février 2021. 
 
Calendrier général Pré-Compétitions U13 
Sur proposition de la Commission Pré-compétitions U13, le calendrier général est homologué. 
 
Dispense d’exécution de trois matchs de suspension 
Suite à la note juridique de la FFF adressée le 4 août 2020 concernant l’application de la décision du COMEX de la 
FFF du 8 juillet 2020 avec une dispense d’exécution de trois matchs de suspension fermes à toute personne 
physique, une communication a été adressée à destination de nos clubs en date du 18 août 2020. 
 
6. Réunions de rentrée des clubs 
 
Les réunions de rentrée Seniors et Jeunes masculins des clubs étaient initialement prévues le 28 août en 
présentation vidéo exclusivement. 
A cette date nous n’aurons pas assez d’éléments concernant les nouvelles mesures gouvernementales 
éventuelles pour la reprise des compétitions au niveau départemental. 
Une nouvelle date sera fixée avant la reprise de nos compétitions. 
 
7. Recrutement de service civique 
 
A ce jour, la visibilité sur les actions PEF dans les clubs, sur les évènements de fin de saison et sur l’activité des 
Commissions ne nous permet pas de recruter plusieurs services civiques. 
Néanmoins la FFF dispose d’un agrément pour un service civique au District de Football de Loire-Atlantique, aussi 
nous profitons de cette possibilité offerte pour recruter un service civique sur 7 mois de novembre à juin. 
 
8. Mise à disposition des dotations aux clubs 
 
Les commandes de gourdes destinées aux U6 à U13, dotations fédérales des clubs de moins de 100 licenciés 
seront remises aux clubs au cours de la semaine 36. Les clubs ont par ailleurs la possibilité d’effectuer des 
commandes au plus tard le 25 août 2020 de gels hydroalcooliques et distributeurs, ainsi que de masques lavables 
qui seront remis à cette occasion. Les clubs seront informés par messagerie officielle du créneau de retrait de leurs 
dotations. 
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9. Vie des clubs 
 

Activités Clubs   Informations  

Reprise 546832 STADE COUERONNAIS  Senior F Transmis à la 
LFPL 

 
Cession d’activité Clubs   Informations  

 580666 NANTES ZAMEN SPORTS  Demande de radiation 
Inactif depuis deux saisons 

Transmis à la 
LFPL 

 580723 BREIL JEUNESSE SOLIDARITE  Demande de radiation 
Inactif depuis deux saisons 

Transmis à la 
LFPL 

 614182 AS TRANSPORTS COMMUN NANTAIS  Demande de radiation 
Inactif depuis deux saisons 

Transmis à la 
LFPL 

 839593 LES FOUTEUX NANTAIS  Demande de radiation 
Inactif depuis deux saisons 

Transmis à la 
LFPL 

 882082 ACS LA BOTTIERE NANTES  Demande de radiation 
Inactif depuis deux saisons 

Transmis à la 
LFPL 

 
Courriels des clubs de Nantes Affaires Etrangères – St Herblain OC – Treillières SF 
Le Bureau prend acte que le SHOC n’a pas de disponibilites de terrain le lundi, le créneau proposé le mardi ne 
peut pas être retenu. En l’état, il n’est pas possible de transférer des droits sportifs vers Treillières SF. 
 
10. Vie des commissions 
 
Le Comité prend note de la démission suivante   
 

Commission Nom - Prénom 
Football à Effectif Réduit BRAUD Charlie  

 
La candidature de PERRAUDEAU Lionel n’est pas retenue.  
 
11. Courriers 
 
@ Nantes La Panafricaine du 07/08/20 : le Président a répondu 
 
@ Saint-Herblain OC du 01/08/20 : candidature d’un dirigeant non retenue en Commission Evénementiel : Le 

Bureau précise compte tenu de la situation pandémique, les évènements à mettre en place risquent de ne 
pas être nombreux, et les contraintes budgétaires ne nous permettent pas d’accroître le nombre de 
membres de Commissions. 

 
@ US Philibertine du 19/08/20 : pris note du report de la remise du Label prévue le 29/08/20 
 
 
 
Prochaine réunion : sur convocation 
 
Le Président, 
Alain Martin 

 Le Secrétaire, 
Daniel Moulet 

 

 
  

  

 


